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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom commercial : Lauryl Sulfate D'ammonium
Numéro CE : 931-558-1
n° CAS : 90583-11-2
Numéro d'enregistrement REACH : Not available
Code du produit : LAURITOL ESA

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.2.2. Usages déconseillés
Pas d'informations complémentaires disponibles
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
COMPTOIR FRANCAIS INTERCHIMIE
ZAC du Parc
FR- 77290 COMPANS
T T: +33 (0)1 64 77 76 27
qualite@interchimie.fr - www.interchimie.fr

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire
France Centre Antipoison et de 

Toxicovigilance de Nancy
Hôpital Central

29 avenue du Maréchal de Lattre-de-
Tassigny
F-54035 Nancy Cedex

+33 3 8332 3636

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59

SECTION 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substance: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II 
de REACH)
Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 
2

H315 

Lésions oculaires graves/irritation 
oculaire, Catégorie 1

H318 

Texte intégral des mentions H : voir section 16

 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves.

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS05

Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Composants dangereux : AMMONIUM C12-16 ALKYL SULFATE
Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée

H318 - Provoque des lésions oculaires graves
Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection du visage, un équipement de protection des yeux
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer

mailto:qualite@interchimie.fr
www.interchimie.fr
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2.3. Autres dangers
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII
vPvB: pas encore évalué

SECTION 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substance
Non applicable

3.2. Mélange
Remarques : UVCB

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

AQUA (n° CAS) 7732-18-5
(Numéro CE) 231-791-2

70 - 75 Non classé

AMMONIUM C12-16 ALKYL SULFATE (Numéro CE) 931-558-1 ~ 27 Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318

Texte complet des phrases H: voir section 16
 

SECTION 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à 

une personne inconsciente. En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire 
approprié.

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Faire respirer de l'air frais. Appeler un médecin. Arrêt respiratoire: 
respiration artificielle ou oxygène. Bouche-à-bouche dangereux (intoxication possible du 
sauveteur).

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un 
médecin. Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés et les laver 
avant réutilisation.

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées. Rincer avec 
précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement 
un médecin.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin. Faire boire de 
l'eau si la victime si elle est parfaitement consciente/lucide. Transporter la personne à 
l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/lésions après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires.
Symptômes/lésions après contact avec la peau : Irritation. Brûlures.
Symptômes/lésions après contact oculaire : Larmes. Rougeurs, douleur. Lésions oculaires graves.
Symptômes/lésions après ingestion : Brûlures. Peut provoquer une irritation de l'estomac.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Traitement symptomatique. Obtenir une assistance médicale.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Adapter les produits extincteurs à l'environnement.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'explosion : La chaleur peut provoquer une pressurisation et l'éclatement des conteneurs clos, propageant 

le feu et augmentant le risque de brûlures/blessures.

5.3. Conseils aux pompiers
Mesures de précaution contre l'incendie : Évacuer la zone.
Instructions de lutte contre l'incendie : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques.
Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 

respiratoire. EN 469 - protective clothing for firefighters. Ne pas intervenir sans un équipement 
de protection adapté. Appareil respiratoire autonome. Protection complète du corps.
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Autres informations : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Assurer une ventilation d'air appropriée. Utiliser un vêtement de protection. Évacuer la zone.

6.1.1. Pour les non-secouristes
Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Eloigner le personnel superflu. Ne pas respirer les vapeurs. 

Ne pas respirer les poussières. Eviter le contact avec la peau et les yeux.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle" ".

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 
égouts ou dans les eaux du domaine public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Pour la rétention : Recueillir le produit répandu.
Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Ramasser mécaniquement le produit. Réduire à un minimum 
la production de poussières.

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé.

6.4. Référence à d'autres sections
Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle" ". Pour l'élimination des matières ou résidus 
solides, se reporter à la section 13 : Considérations relatives à l'élimination" ". Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : Contrôle de 
l'exposition-protection individuelle"".

SECTION 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou 
les vêtements. Eviter toute formation de poussière. Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. Éviter de respirer les vapeurs, aérosols. Porter un équipement de 
protection individuel.

Mesures d'hygiène : Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Laver les vêtements contaminés avant 
réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après 
toute manipulation.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le 

récipient fermé de manière étanche. Tenir au frais.
Interdictions de stockage en commun : S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés:

S'assurer que les limites d'exposition ne sont pas dépassées. Assurer une bonne ventilation du poste de travail.

Protection des mains:

Standard EN 374 - Protective gloves against chemicals

Protection oculaire:

Lunettes de protection. Des rince-oeil de secours et des douches de sécurité doivent être installés au voisinage de tout endroit où il y a risque 
d'exposition

Protection de la peau et du corps:

chaussures de sécurité. Porter un vêtement de protection approprié
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Protection des voies respiratoires:

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié
 
Contrôle de l'exposition de l'environnement:

Éviter le rejet dans l'environnement.

Autres informations:

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide

 

Apparence : Trouble.
Couleur : Incolore. jaune clair.

 

Odeur : Aucune donnée disponible
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : 4 - 6
 

Vitesse d'évaporation relative  (acétate de 
butyle=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : Non applicable
 

Point de congélation : Aucune donnée disponible
 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible
 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible
 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable
 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : Aucune donnée disponible
 

Solubilité : Aucune donnée disponible
 

Log Pow : -1,38 WATER
 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible
 

9.2. Autres informations
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi.

10.4. Conditions à éviter
Pas de mesures spéciales / spécifiques.

10.5. Matières incompatibles
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë : Non classé
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Lauryl Sulfate D'ammonium (90583-11-2)
DL50 orale Peut entrainer des brûlures de la bouche, de la gorge et de l'estomac
CL50 inhalation rat (mg/l) Peut dégager du gaz, vapeur et poussière irritante et corrosive pour le système respiratoire

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Les effets de contacts avec la peau peuvent inclure: irritation et sensation de brûlure
pH: 4 - 6

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves.
pH: 4 - 6

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé
 

SECTION 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 

pas d'effets adverses à long terme dans l'environnement.

12.2. Persistance et dégradabilité
Lauryl Sulfate D'ammonium (90583-11-2)
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Lauryl Sulfate D'ammonium (90583-11-2)
Log Pow -1,38 WATER

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB
Lauryl Sulfate D'ammonium (90583-11-2)
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII
vPvB: pas encore évalué
Résultats de l'évaluation PBT P : not available

B : not available
T : no

12.6. Autres effets néfastes
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Recommandations pour l'élimination des 
déchets

: Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

Code catalogue européen des déchets (CED) : 16 03 05* - déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses
15 01 10* - emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par 
de tels résidus

SECTION 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

ADR IMDG IATA ADN RID
14.1. Numéro ONU
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.2. Nom d’expédition des Nations unies
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
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ADR IMDG IATA ADN RID
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.4. Groupe d’emballage
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.5. Dangers pour l'environnement
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre
Non applicable

- Transport maritime
Non applicable

- Transport aérien
Non applicable

- Transport par voie fluviale
Non applicable

- Transport ferroviaire
Non applicable

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL et au recueil IBC
Non applicable

SECTION 15: Informations réglementaires
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient aucune substance REACH soumise aux restrictions de l'Annexe XVII
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
 

15.1.2. Directives nationales
Pas d'informations complémentaires disponibles

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Ce produit contient une substance pour lequel une évaluation du risque chimique est encore requis
 

SECTION 16: Autres informations

Sources des données : Cette fiche de données de sécurité a été établie reprenant les données des fiches de données 
de sécurité en provenance de fournisseurs en amont.

 Texte intégral des phrases H et EUH:
Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2
H315 Provoque une irritation cutanée
H318 Provoque des lésions oculaires graves

FDS UE (Annexe II REACH)

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit


